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À UNE SÉANCE ordinaire du conseil municipal, tenue le 5 septembre 

2023 à 19 h 30, à la salle communautaire, située au 85, Grand-Rue. 

 

SONT PRÉSENTS les conseillères et conseillers suivants : Mesdames 

Julie Lamoureux, Lina Courtois et Huguette Larose, et Messieurs 

Stéphane Laplante et Guillaume Poirier. 

 

ABSENT le conseiller Jean Couture 

 

FORMANT QUORUM sous la présidence de monsieur le maire Jacques 

Demers. Monsieur Marc Marin, directeur général et greffier-trésorier, agit 

à titre de greffier d’assemblée. 

 

Douze (12) personnes sont présentes dans la salle au début de la 

séance. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Mot de bienvenue 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal 

3.1 Séance ordinaire du 7 août 2023 

4. Finance 

4.1 Approbation et paiement du décompte numéro 1 – Travaux de 
voirie sur la rue de la Rivières 

4.2 Approbation et paiement du décompte numéro 1 – Travaux de 
voirie sur les rues d’Ayer’s Cliff et des Sources 

5. Voirie 

5.1 Rapport de dépenses – Contremaître des travaux publics 

5.2 Programme d’aide à la voirie locale (PAVL)/Volet accélération – 
dépôt d’une demande 

5.3 Offre de service – Plans et devis préliminaires pour demande 
d’aide financière – Chemins Brown’s Hill et de la Montagne – 
Programme d’aide à la voirie locale – Volet Accélération 

6. Sécurité publique 

6.1 Rapport mensuel – Chargé de projets en sécurité civile 

6.2 Demande au MTQ la permission pour installer une traverse de 
piéton sur la route 108 à la sortie du stationnement de l’hôtel de 
ville  

7. Urbanisme 

7.1 Rapport mensuel - Inspecteur en bâtiment et en environnement 

7.2 Frais pour fins de parc – lot 4 249 693, 2470 au 2474, chemin 
Benoit – Projet de lotissement 

7.3 Demande au PIIA no 2023-05 – Lot 4 248 659, 69, rue de la 
Coudrière 

7.4 Frais pour fins de parc – Lot 4 247 976, chemin de Magog – Projet 
de lotissement 

8. Environnement 

8.1 Rapport mensuel – Inspecteur forestier 
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8.2 Rapport mensuel – Chargé de projets et inspecteur en 
environnement 

9. Loisirs / Culture 

10. Administration 

10.1 Rapport de dépenses - Directeur général 

10.2 Services professionnels de Cain Lamarre – 2024 

10.3 Renouvellement de l’offre de service bancaire avec Desjardins 

10.4 Renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et la 
contribution du Québec (2024 à 2028) – Négociation entre les 
gouvernements du Québec et du Canada 

11. Adoption des comptes payés et à payer 

12. Correspondance 

13. Divers 

14. Période de questions 

15. Levée de la séance 

 

1) MOT DE BIENVENUE 

Une minute de silence est observée. Puis, le maire Jacques Demers 

souhaite la bienvenue aux membres du conseil et procède à l’appel des 

présences. 

2) ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2023-09-244 Il est proposé par : Huguette Larose 

Et résolu 

D’adopter l’ordre du jour de la présente séance ordinaire du 5 septembre 

tel que rédigé: 

ADOPTÉE 

3) ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

3.1 Séance ordinaire du 7 août 2023 

2023-09-245 Il est proposé par :  Lina Courtois 

Et résolu 

D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 août 2023 tel que 

rédigé. 

ADOPTÉE 

4) FINANCE 

4.1 Approbation et paiement du décompte numéro 1 – Travaux de 
voirie sur la rue de la Rivières 

Considérant les travaux réalisés aux cours des dernières semaines et le 

décompte numéro 1 présenté par l’entrepreneur, dûment approuvé par 

l’ingénieur mandaté par la municipalité en lien avec une partie des travaux 

prévus au contrat intervenu avec la compagnie Excavation G. G. Laroche 

(9181-3212 Québec Inc.); 

2023-09-246 Il est proposé par : Julie Lamoureux 

Et résolu 

D’autoriser le paiement de la facture (décompte progressif No.1) du 23 

août 2023 de Excavation G. G. Laroche (9181-3212 Québec Inc.) pour les 

travaux de reconstruction et de drainage rue de la Rivière au montant de 
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39 118,67 $ incluant les taxes et d’autoriser le directeur général à signer 

le décompte progressif approuvé par EXP. 

D’approprier les dépenses conformément à la manière décrite au plan 

triennal. 

ADOPTÉE 

4.2 Approbation et paiement du décompte numéro 1 – Travaux de 
voirie sur les rues d’Ayer’s Cliff et des Sources 

Considérant les travaux réalisés aux cours des dernières semaines et le 

décompte numéro 1 présenté par l’entrepreneur, dûment approuvé par 

l’ingénieur mandaté par la municipalité en lien avec une partie des travaux 

prévus au contrat intervenu avec la compagnie Couillard Construction 

Ltée; 

2023-09-247 Il est proposé par : Julie Lamoureux 

Et résolu 

D’autoriser le paiement de la facture (décompte progressif No.1) du 31 

juillet 2023 de Couillard Construction Ltée pour les travaux de voirie et de 

pavage rues d’Ayer’s Cliff et des Sources au montant de 88 870,62 $ 

incluant les taxes et d’autoriser le directeur général à signer le décompte 

progressif approuvé par EXP. 

D’approprier les dépenses conformément à la manière décrite au plan 

triennal. 

ADOPTÉE 

5) VOIRIE 

5.1 Rapport de dépenses – Contremaître des travaux publics 

Le rapport du contremaître des travaux publics pour le mois d’août est 

déposé, conformément au règlement 2016-489. 

5.2 Programme d’aide à la voirie locale (PAVL)/Volet accélération 
– dépôt d’une demande 

Attendu que la municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley a pris 

connaissance des modalités d’application du volet Redressement et 

Accélération du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à 

les respecter;  

Attendu que les interventions visées dans la demande d’aide financière 

concernant des routes locales de niveau 1 et/ou 2 et, le cas échéant, que 

celles visant le volet Redressement sont prévues à la planification 

quinquennale/triennale du Plan d’intervention ayant obtenu un avis 

favorable du ministère des Transports;  

Attendu que seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la lettre 

d’annonce sont admissibles à une aide financière;  

Attendu que la municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley s’engage à 

obtenir le financement nécessaire à la réalisation de l’ensemble du projet, 

incluant la part du Ministère;  

Attendu que le chargé de projet de la municipalité, M. Marc Marin agit à 

titre de représentant de cette dernière auprès du Ministère dans le cadre 

de ce dossier;  

Attendu que la municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley choisit 

d’établir la source de calcul de l’aide financière selon l’option suivante: 

l’estimation détaillée du coût des travaux; 

2023-09-248 Il est proposé par : Stéphane Laplante 

Secondé par : Huguette Larose 

Et résolu 
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Que le conseil de la municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley autorise 

la présentation d’une demande d’aide financière pour les travaux 

admissibles, confirme son engagement à faire réaliser les travaux selon 

les modalités d’application en vigueur et reconnaissant que, en cas de non-

respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et certifie que M. Marc 

Marin est dûment autorisé à signer tout document ou entente à cet effet 

avec le ministre des Transports. 

ADOPTÉE 

5.3  Plans et devis préliminaires pour demande d’aide financière 
– Chemins Brown’s Hill et de la Montagne – Programme d’aide 
à la voirie locale – Volet Accélération 

Considérant la décision prise par la municipalité d’aller de l’avant une 

troisième fois pour le dépôt d’une demande d’aide financière pour les 

travaux de voirie et de pavage des chemins Brown’s Hill et de la Montagne 

dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale – Volet Accélération; 

Considérant qu’une mise à jour de la demande est nécessaire; 

Considérant la proposition de la firme de génie-conseil EXP en date du 

17 août 2023; 

2023-09-249 Il est proposé par : Huguette Larose 

Et résolu 

D’accorder à la firme EXP, le mandat de réaliser de la mise à jour de la 

demande d’aide financière pour les travaux de voirie et de pavage des 

chemins Brown’s Hill et de la Montagne dans le cadre du Programme 

d’aide à la voirie locale – Volet Accélération, le tout en accord avec les 

termes de la proposition de la firme de génie-conseil EXP en date du 17 

août 2023, c’est-à-dire sur une base horaire avec un montant maximum de 

3 200 $; 

Que cette dépense soit affectée au poste 02-320-00-400 du budget 2023 

de la municipalité. 

ADOPTÉE 

6) SÉCURITÉ PUBLIQUE 

6.1 Rapport mensuel – Chargé de projets en sécurité civile 

Le rapport du chargé de projets pour le mois d’août est déposé. 

6.2 Demande au MTQ la permission pour installer une traverse de 
piéton sur la route 108 à la sortie du stationnement de l’hôtel 
de ville  

Considérant la demande de citoyen d’installer une traverse de piéton sur 
la route 108 (chemin du Lac) à la sortie du stationnement de l’hôtel de ville 
afin de rejoindre sécuritairement le trottoir de l’autre côté; 

Considérant que cette route est sous juridiction du ministère du Transport 
du Québec (MTQ) et qu’il faut leur demander la permission pour des 
installations ou modifications; 

2023-09-250 Il est proposé par : Guillaume Poirier 

Et résolu 

De demander au ministère du Transport du Québec la permission pour 

installer une traverse de piéton sur la route 108 (chemin du Lac) à la sortie 

du stationnement de l’hôtel de ville pour augmenter la sécurité des 

marcheurs qui doivent rejoindre le trottoir de l’autre côté. 

ADOPTÉE  

7) URBANISME 

7.1 Rapport mensuel - Inspecteur en bâtiment et en 
environnement 
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Le rapport de l’inspecteur en bâtiment et en environnement pour le mois 

d’août est déposé. 

7.2 Frais pour fins de parc – lot 4 249 693, 2470 au 2474, chemin 
Benoit – Projet de lotissement 

Considérant que la Municipalité peut, en vertu de sa réglementation, 

réserver une partie d’un terrain à lotir aux fins d’y installer des activités de 

parcs et terrains de jeux ou requérir le paiement d’un montant égal à 5 % 

de la valeur du terrain à lotir; 

Considérant la situation décrite au dossier de la subdivision du lot 

4 249 693 du cadastre du Québec; 

2023-09-251 Il est proposé par : Stéphane Laplante 

Et résolu 

D’exiger le versement des droits de 5 % dans le dossier inscrit au 

préambule de la présente résolution, soit un montant de 1 440,35 $. 

ADOPTÉE 

7.3 Demande au PIIA no 2023-05 – Lot 4 248 659, 69, rue de la 
Coudrière 

Considérant que la Municipalité régionale de comté (MRC) de 

Memphrémagog a adopté le Règlement de contrôle intérimaire (RCI) 

no 16-21 visant des règles relatives aux zones de pentes fortes et très 

fortes sur son territoire; 

Considérant que la Municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley a adopté 

le Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale 

(PIIA) no 2022-539; 

Considérant que la Municipalité a le pouvoir de réglementer afin 

d’autoriser sous certaines conditions, sur son territoire, les travaux, 

ouvrages et constructions dans les pentes de 15 à 30 %; 

Considérant qu’un comité consultatif d’urbanisme a été constitué 

conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et de 

l’urbanisme; 

Considérant que selon la méthode de calcul des pentes prévue au 

Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale 

(PIIA) no 2022-539, la maison projetée serait dans une pente de 21,9 % 

dans la partie la plus prononcée de celle-ci; 

Considérant les critères d’analyse permettant d’évaluer si les objectifs du 

PIIA-1 sont atteints; 

Considérant que le projet consiste à la démolition de la maison actuelle, 

l’excavation de l’ancien champ d’épuration, la coupe de trois gros arbres, 

l’excavation d’un fossé enfoui, l’excavation de l’aire de stationnement 

actuelle, la construction d’une nouvelle résidence, l’aménagement d’un 

nouvel air de stationnement, la construction d’un nouveau système 

d’épuration des eaux et finalement, la relocalisation d’un conduit enfoui 

pour l’écoulement du fossé; 

Considérant que parmi l’ensemble du projet, seulement une partie de 

l’aire de stationnement actuelle et de la nouvelle, ainsi qu’une partie 

représentant moins de la majorité de la superficie de la maison seront dans 

une pente de 15 % ou plus; 

Considérant que la construction est implantée le plus près possible de la 

vois d’accès; 

Considérant que les eaux de ruissellement et d’exutoires de drainage font 

l’objet de mesures de rétention par des ouvrages de rétention d’eau de 

pluie de capacité suffisante afin d’éviter qu’elles soient dirigées 

directement vers les talus; 
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Considérant les mesures de contrôle de l’érosion proposées pour 

minimiser le transport des sédiments pendant les travaux; 

Considérant que les implantations sont adaptées à la topographie du 

terrain; 

Monsieur le maire demande aux personnes présentes si elles ont des 

questions ou des commentaires 

2023-09-252 Il est proposé par : Julie Lamoureux 

Et résolu 

Que le conseil municipal appuie les recommandations du comité 

consultatif d'urbanisme et accepte la demande soumise au règlement sur 

les PIIA, visant à autoriser la construction de la maison dont une partie se 

retrouve dans une pente maximum de 21,9%, conditionnellement que la 

demande de permis de construction des demandeurs indique le diamètre 

de la nouvelle conduite de drainage qui sera installée, que celui-ci ne soit 

pas inférieur au diamètre de la conduite actuelle et qu’une barrière à 

sédiments soit implantée tant que les sols sur le terrain sont à nu. 

ADOPTÉE 

7.4 Frais pour fins de parc – Lot 4 247 976, chemin de Magog – 
Projet de lotissement 

Considérant que la Municipalité peut, en vertu de sa réglementation, 

réserver une partie d’un terrain à lotir aux fins d’y installer des activités de 

parcs et terrains de jeux ou requérir le paiement d’un montant égal à 5 % 

de la valeur du terrain à lotir; 

Considérant la situation décrite au dossier de la subdivision du lot 4 247 

976 du cadastre du Québec; 

2023-09-253 Il est proposé par : Lina Courtois 

Et résolu 

D’exiger le versement des droits de 5 % dans le dossier inscrit au 

préambule de la présente résolution, soit un montant de 623,51 $. 

ADOPTÉE 

8) ENVIRONNEMENT 

8.1 Rapport mensuel – Inspecteur forestier 

Le rapport de l’inspecteur forestier pour le mois d’août est déposé. 

8.2 Rapport mensuel – Chargé de projets et inspecteur en 
environnement 

Le rapport en environnement pour le mois d’août est déposé. 

9) LOISIRS / CULTURE 

10) ADMINISTRATION  

10.1 Rapport de dépenses - Directeur général 

Le rapport de dépenses pour le mois d’août du directeur général est 

déposé conformément au règlement 2016-489. 

10.2 Services professionnels de Cain Lamarre - 2024 

2023-09-254 Il est proposé par : Huguette Larose 

Et résolu 

Que le conseil autorise le maire et la direction générale ou tout autre 

représentant mandaté par la direction générale à recourir aux services du 

cabinet Cain Lamarre à même la banque de 15 heures pour un montant 

maximal de 3 000 $ plus les taxes et, au besoin, au service de consultation, 

pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2024; 
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Que le conseil mandate le cabinet Cain Lamarre pour procéder au 

recouvrement de créances municipales s’il y a lieu, en respect de l’offre de 

services soumise le 18 août 2023. 

Que le montant de la dépense soit approprié à même le poste budgétaire 

respectif no 02 12000 412, 02 47000 412 et 02 61000 412, budget 2024. 

ADOPTÉE 

10.3 Renouvellement de l’offre de service bancaire avec 
Desjardins 

Considérant la révision de l’entente de tarification pour services bancaires 

et la nouvelle proposition de la caisse Desjardins du Lac-Memphrémagog 

en date du 18 août 2023; 

2023-09-255 Il est proposé par : Julie Lamoureux 

Et résolu 

D’autoriser le maire, monsieur Jacques Demers et le directeur général, 

monsieur Marc Marin, à signer la nouvelle entente de tarification pour les 

services bancaires telle que proposée par la Caisse Desjardins du Lac-

Memphrémagog. 

ADOPTÉE 

10.4 Renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et la 
contribution du Québec (2024 à 2028) – Négociation entre les 
gouvernements du Québec et du Canada 

Considérant que les gouvernements du Québec et du Canada mènent 

présentement des négociations pour le renouvellement du programme de 

la taxe sur l’essence et la contribution du Québec (TECQ) pour la période 

2024 – 2028; 

Considérant que le conseil d’administration de la Fédération québécoise 

des municipalités (FQM) a demandé le 24 août 2023 aux gouvernements 

du Québec et du Canada de conclure une entente rapide pour assurer la 

reconduction de cet important programme; 

Considérant que ce programme est essentiel à la réalisation de projets 

importants dans les communautés du Québec; 

Considérant que malgré les sommes importantes consenties à ce 

programme, elles demeurent insuffisantes pour répondre aux besoins et 

qu’elles doivent être majorées en raison de l’augmentation des coûts de 

réalisation des projets; 

Considérant que la Fédération canadienne des municipalités a demandé 

au gouvernement fédéral de doubler ses investissements dans ce 

programme et de prévoir une indexation de 3,5% par année; 

Considérant que la FQM et ses membres demandent depuis plusieurs 

années que le programme de la taxe sur l’essence et la contribution du 

Québec (TECQ) permette le financement et la réalisation de projets 

planifiés et décidés par les municipalités du Québec, en ce sens que les 

projets de bâtiments municipaux (garages, hôtels de ville, casernes de 

pompiers, etc.) et les travaux sur les ouvrages de rétention (barrages, 

digues, etc.) soient admissibles à ce programme; 

Considérant l’importance d’adapter les programmes aux défis posés par 

les changements climatiques et de permettre aux municipalités de financer 

la réalisation d’aménagement et de travaux d’adaptation aux 

conséquences de ces changements tel que l’aménagement de ceintures 

coupe-feu pour protéger les communautés forestières; 

Considérant que la reddition de compte lors de la réalisation de projets 

est lourde pour les municipalités; 

Considérant que les négociations doivent aboutir impérativement au 

début de l’automne 2023 pour assurer sa mise en œuvre le 1er janvier 2024 
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et pour permettre aux municipalités de prévoir les investissements dans 

leur budget; 

Considérant que les sommes consenties à ce programme doivent être 

exempt de toute nouvelle obligation ou condition pour assurer sa réussite;  

2023-09-256 Il est proposé par : Stéphane Laplante 

Et résolu 

QUE la municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley demande aux 

gouvernements du Québec et du Canada 

De conclure dès le début de l’automne une nouvelle entente fédérale-

provinciale pour le renouvellement du programme de la taxe sur l’essence 

et la contribution du Québec (TECQ) pour la période du 1er janvier 2024 au 

31 décembre 2028; 

D’augmenter les sommes disponibles aux municipalités du Québec et de 

prévoir une hausse annuelle de l’enveloppe pour la durée de l’entente afin 

de couvrir l’augmentation des coûts; 

De n’ajouter aucune reddition de compte, obligation ou condition 

additionnelle aux municipalités dans l’application du programme; 

De permettre le financement de projets de bâtiments municipaux, des 

ouvrages de rétention et des quais propriétés de municipalités dans les 

travaux admissibles; 

De rendre admissibles les projets de prévention, d’aménagement et de 

travaux d’adaptation aux conséquences des changements climatiques. 

De transmettre copie de cette résolution au ministre des Finances du 

Québec, M. Éric Girard, à la ministre des Affaires municipales du Québec, 

Mme Andrée Laforest, à la vice-première ministre et ministre des Finances 

du canada, l’honorable Chrystia Freeland, au ministre du Logement, de 

l’Infrastructure et des Collectivités du Canada, l’honorable Sean Fraser, au 

ministre des Transports et lieutenant du Québec, l’honorable Pablo 

Rodriguez, aux députés Marie-Claude Bibeau et Gilles Bélanger, à la 

Fédération québécoise des municipalités et à la Fédération canadienne 

des municipalités. 

ADOPTÉE  

11) ADOPTION DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER 

Liste des comptes payés 

Fournisseur No Chèque Description Montant 

BELL 202300480 Téléphone hôtel de ville et salle communautaire 656.83 $ 

BELL Canada 202300481 Internet et IP fixes 174.71 $ 

Desjardins Assurances 202300471 Assurances collectives juillet Q19800310 1 800.49 $ 

FTQ 
202300478 
202300479 

REER 3 037.08 $ 

Hydro-Québec 202300473 Éclairage public 25.12 $ 

MINISTÈRE DU REVENU 202300476 Déductions à la source 12 091.34 $ 

P.S.E.C.N AlarmCap 202300472 Alarme salle communautaire et hôtel de ville (3 mois) 185.08 $ 

RECEVEUR GÉNÉRAL 202300477 Déductions à la source 5 159.18 $ 

Régie inter.déchets de Coaticook 202300470 Déchets, compost et boues juillet 8 763.13 $ 

VILLE DE SHERBROOKE 
202300474 
202300475 

Électricité 6 222.76 $ 

    *Rémunération des élus 13 133.92 $ 

    *Rémunération du personnel  23 838.65 $ 

Total des comptes payés 75 088.29 $ 

Liste des comptes à payer 

Fournisseur No Chèque Description Montant 

ADN Communication 202300512 Licence mensuelle juillet et soutien technique 108.48 $ 

Beauregard Fosses Septiques Ltée 202300503 Contrat vidange fosses  6 638.20 $ 

BERGERON, Julie 202300501 Entretien ménager août 2023 salle communautaire et hôtel de ville 871.00 $ 

CAIN LAMARRE S.E.N.C.R.L. 202300493 Acquisition terrains Rivière Est (Regl. 2023-552), dossier urbanisme 4 203.01 $ 

Camions Denis Lefebvre 202300520 Ajustement carburant saison 2022-2023 selon contrat 11 783.78 $ 

CANAC 202300517 Matériaux travaux parc Jonathan-Martel réso 2023-08-239 29.88 $ 

COULOMBE THOMAS 202300515 Remboursement frais de récupération de béton pour travaux parc J-M 39.11 $ 

COURTOIS, Lina 202300498 Hébergement congrès FQM réso 2023-06-211 400.11 $ 

CURRY, David 202300509 Remboursement km août 72.85 $ 

DEMERS, Jacques 202300496 Remboursement km août 44.02 $ 

Diane Longval 202300499 7x numéros civics, 2 affiches pour Herbe à puces 120.72 $ 

Dion, Marc 202300494 Comité CCU août 2023 100.00 $ 

Englobe Corp. 202300507 
Contrôle qualité des matériaux travaux Ayer's Cliff et Des Sources (réso 
2023-05-184) 

1 672.32 $ 

ENTREPRISE LTCA INC. 202300483 Location toilette chimique 160.97 $ 

Entretiens Yannick Jean (2012) inc 202300502 Contrat tonte de pelouse versement 2 de 3 réso 2022-04-82 3 353.44 $ 

F.Racicot Excavation Inc. 202300484 
Nivelage des rues avant application abat-poussière, nettoyage fossés 
2023-07-219 et plusieurs réparations suite aux fortes pluies 2023-05-181 

24 232.87 $ 

Foss National 202300526 3 factures d'essence 831.04 $ 
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Francotyp-Postalia Canada 202300495 Contrat location timbreuse (3 mois) 172.29 $ 

Gestion USD Inc. 202300485 Achat couvercles et tiges bacs bleu et vert 447.99 $ 

GOLIAX 202300518 Pancartes de signalisation et panneaux Route verte 745.39 $ 

GUERTIN LUC 202300519 Remboursement km et cellulaire août 595.52 $ 

Homewood Santé Inc 202300522 Programme d'aide aux employés (FQM044) réso 2023-04-178 54.81 $ 

IMPRIMERIE CRM 202300511 Lettres avec en-tête de la municipalité 137.97 $ 

Lacroix-Bélanger Alexandra 202300524 Remboursement au crédit 557.22 $ 

LANGLOIS-DOR, Étienne 202300510 Remboursement km août 56.54 $ 

Le Groupe A & A Sherbrooke 202300497 Cartouche d'encre timbreuse 231.10 $ 

Le Reflet du Lac 202300506 2e affichage poste secrétaire-réceptionniste réso 2023-07-228 792.76 $ 

Liste des comptes à payer (suite) 

LEBEL RICHARD 202300514 Comité CCU août 2023 100.00 $ 

Les Services Exp Inc. 202300500 

Suivi chantier 2022 Fleury & Gingras  
Contrôle des matériaux rechargements 2023 (réso 2023-06-206)  
Plan/devis et surveillance de chantier Rivière Est (réso 2023-02-27)  
Surveillance chantier Ayer's Cliff et Des Sources (réso 2023-02-28)  
Plan et devis secteur rue des Roses (réso 2023-04-164) 

19 691.22 $ 

LOCATION LANGLOIS INC. 202300482 
Location d'équipement pour travaux parc Jonathan-Martel réso 2023-08-
239 

2 545.36 $ 

Marc Marin 202300516 
Remboursement km et cellulaire août et remboursement sel pour 
entretien parcs 

227.11 $ 

Matériaux Magog-Orford 202300487 
Tondeuse, Pièges à souris, ébranchoir pour entretien végétaux, tue-
guêpes, lames,sacs ordures, tuyaux BNQ et membrane drainage parc J-
M 

1 634.53 $ 

Matériaux St-Élie 202300504 Membrane pour travaux parc Jonathan-Martel réso 2023-08-239 1 745.32 $ 

MEGABURO 202300488 Contrat photocopies 63.61 $ 

MRC de Memphrémagog 202300486 Équilibration septembre 2 218.50 $ 

Myrroy Division Estrie inc 202300523 
Location d'un balai aspirateur pour nettoyer intersection Colline-Bunker 
et route 141 

919.80 $ 

Récupération L. Maillé 2016 202300489 Ramassage de cerf 143.72 $ 

Régie de police Memphrémagog 202300490 Septembre 45 420.84 $ 

Régie incendie de l'Est 202300505 Versement 4 de 4 quote-part annuelle 2023 72 743.75 $ 

Services de cartes Desjardins   

136,40$ voirie  
4 022,33$ refaire les freins sur pickup de la municipalité  
34,50$ Skypoint caméra descente à bateaux  
22,04$ Hébergement du site de la municipalité  
392,81$ IT Cloud et ltbackup  
30,09$ Bureau en gros-papeterie  
238,13$ Lunch employés pour souligner départ congé maternité 

4 876.30 $ 

SINTRA INC. 202300491 MG20B réparation crevasses sur Waban-Aki Nord 321.92 $ 

Société financière Grenco Inc. 202300508 Contrat location photocopieur 82.93 $ 

St-Pierre, Normand 202300513 Comité CCU août 2023 100.00 $ 

Technologies Cdware Inc 202300521 Contrat de service GSP déneigeuses juin-juillet-août 19.77 $ 

    Total des comptes à payer 211 308.07 $     
    Grand total comptes payables et salaires 286 396.36 $ 

 

2023-09-257 Il est proposé par : Huguette Larose 

Et résolu 

Que les comptes soient payés tels que présentés. 

ADOPTÉE 

12) CORRESPONDANCE 

Quelques éléments de correspondance sont laissés à l’attention des 

membres du conseil. 

13) DIVERS 

Aucun sujet n’est traité. 

14) PÉRIODE DE QUESTIONS 

15) LEVÉE DE LA SÉANCE 

L’assemblée est levée vers 20h30 sur proposition Huguette Larose. 

ADOPTÉE 

 ___________________________   ____________________________  

Jacques Demers Marc Marin 

Maire Greffier-trésorier 


